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A ......èté du 3 Ao". J 928 interdisant la eiroulnlion de~ 

camions automobiles i'ur la rout(~ d'Atokpamé~ 
Sokodé· Lama-Mungo. 

Arr.té du 	5 Aoot 1928 mettant en observa1.iou les 
navires' en provenance du port de Lagos (Nigé~ 
daL 

Arrêté du 	7, Ao.::.t 1828 fixant les audieTlces tle vaca
lion flu Trihllnal rie l"~ Instancr de Lom6. dn 
l" Août au 11 Noycmhl'c 1926. 

Arrêté du 	"1 Aoat' 1928 porlaul c-rénlion d'un OffieE' du 
Ra:Yilaîllf"ffil'ut à Lomé. 

Arrêté du 	"1 Aoüt 1928 artmt'ltant en Hon valeurs des 
('oh's irrél'onvl'nhles ùes contl'ÎÎlulions iHref'l('s 
de l'cullûe Hi25. 

Arrêté du 	"1 Aoot 1928 modifil1nl, h' monllmt de la
• [H'USlOn alimpnhlÎre Ilef'Drtlt'f' il (·t'rlnin~ Infli

·gètH's astreints à une ré~idcn('e ohlignloin1 hors, 
de leur régiun d'origine. 

Arrêté du 	1 Aoat 1928 approuvant t::t Tendant exécu~ 
toires lIes rôles primitHs et supplêm~ntait'C8 
afh!renh ù l'exerc,iee 19'26. 

Arrêté du 	7 Aoôt 1926 portant à 3.000 frs. le montant 
de 1'aV(UICf' l'€'nouvi'lable l'on&eutie au rt>gissenr 
de la CI1ÎSSl\ d~~s Menue!" Dêpenscs de l'hùpitul 

de Lomé 

D6cÎsion du: 9 AoliU 1928 all!ol'isnn! 1(' CommandAnt 
de Cerck. d'Ani':eho a luire hénêfîr.ojei' i«~ pro
üucteurs df! lu rt'giou de cessions de transpOrt 
il tilr!.' 0I\Srf'ux, 

Arrêté du: 	 .4 Aoot 1926 portant création d'un Burea.u 
de Démographie, 

Arrêté du: 	 • 6 Aoat 1928 rapporhmt l'arrêté du 20 
1uillel W26 methml en oh::;(>rvution les navires 
t'II. pfO\"t'nanec ii'Açl'r~i, 

Acte. 'conceraut le personnel européen 

Actes concernant le personnel indigène 

Garde Indigène 

En.eignement 

Commis.lons ... Subventions - Seeour. 

8<>1580n,\ Alcoolique. - Dive.. 

Liste de. souscripteurs é I~ contribution 
YOlontalr& 

Ayis d'adjudication 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AYIS de demandes d'lmma1rlculatlon 

AYls d'a bornage. 
BIbliographie 
Etat des ,mouvements de la na.vJgaUon du 
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port da Lomé pendent la n'u,18 d. -'uillet 1928 3U 

---~'----~----~~~--~~--
. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÈTb' N' .?,10 promulguanl au TQgo le décret du 22 
Jltars /926 pUI'ta}l!' oUVérltiFt: ,,If' t't'iriiis ,'iupplênumlaù'es 
au oudget 'àlltîexe du 1'ogu (exercice 1925). 

. Le Gouverneur de8 Coloni~;;, 

Chevalier de la' I~égion d'Honne1!f. 

Commissuire dtl la R~puhlique, 

Vu le décret du 23 Mars 11121 déterminant l~,attrihutions 
et. .les -p0l!voirs du Commissaire de: la. Rél'Uhliqu{~ HU Togo; 

Vu le décret du 2.2 Mars 192/\ portant ouverture 'de eré
ditî'. î'.upplémentaires au budget annexe du To~o (e,xercice
1925); . 

ARRÊTE: 

~RT1CLB PRBMIBR. ---- E~t promulgue' :iaIÎs le Territoire du 
To~o placé sous le mandat de la France Je décret du 22 
Mars 192H portant ouverture' de crédits suppIérneI\taires. 
a.u Budget annexe du Togo (Exercice t9:2!.S). .. 

ÂBT. 2.. - Le present al'roté sera 8nre~stré, communi
qu.é et publié partout où besoiu sera. 

Lomé:'le 26'Ao(,t 1921i.· 
BONNECARRÈRE. 

Oum"'.. d. end;" &Upplém""Î'" .u buiI!J.t .n.... da T'g' (exe",;,,19!5), 

RAPPORT 

Al; PRÉSfDE:"IT DE LA REPUBLIQUE FR.~NÇAISE, 

Paris, le 22 Mars 1926, 
MONsmUIL J,8,' PRÉS1DBl'iT, 

Le Commissaire de la République au 'logo a pris, à la 
date du,2j'J~nvieJ' 1926, un arrêté ouvrant il. deux chapitres' 
du budget annexe de l'exploitaliondu Chemin de'ler et du 
Whar!, pour l'exercice 192", des crMits supplémentair.~ 
s'élevant à la sOUlme de 200.000 Irs. • 

Ces crédits sont'destinés à couvrir les dépenses résultant. 
d'une part, de l'augmentatioIf des salaYres de ma.in-d'œuvre 
el. d'autre l'art, de 1a hausse constante des prix des matiè_ , 
res premières et dt's tarifs de~,lransporls corre,sponrlunts.il 

n y. est lait, fHce au moyen des recMtes normalcA de 
rexerciee. 

1 
La inesure proposée ne soulevant nucuue o"bjedion da 

ma part j'ai prépHré, pour la ratifier, le ,projet de décret. 
1 	

ci-joint que, eonformt'hnent aux prescrip.lions de l'article 
81 du ,léc!'et du ao Déçembre' 1912, j'ai l'honneur de sou
mettre à votre haute sanction. 

Je VOlIS prie d'ul!réer, lfonsÎ~ul' le Presi(h~nt. l't~ommage 
de mon profond respect. 

Le iJ!inistre 	de.'> l'o/i)nies. 
" 	 Léon PIUUUER, 

-_ ................. --_.. 


LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Vu le décret du 23 Mars t9]!! déterminant les attributions 
du Commisaire de.ll! République an Togo, modifié par la 
décJ'e.t du 21 Février 1925;. , 

Vll le mandat sur le Togo, confirmé à, la France par le" 
cmlseil de la Société ries Nations en exécution des articlea. 
22 et H9 du traité de Varsailles en date du 28 Juin 1919; 
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, Vu le décret du ;JO Iléèernhre J9.i2 sur le régime {[fian.ier 

f 	 l
,,! Il Y sera lai t face au moyen des ressources générales de 

des 'eolollies; , ,de l'exercice. 
l, 

V;J lé déçre.l du 2a Avril 1925 portant app;obation du ; i La mesu~e proposée ne soulevant aucune uhjection. de 
budge~ anlleXe de l'exploitation du Chemin de fer et diJ i ma part j'at prépal"l~, pour la r.Ùifier, le projet de décret 
Wharl du Togo (exeraiee J92:;);' l' ci-joint, que j'at·nlOuneUI' de soumettre à votre ,haute sanc-

Sur le ra'pport du Ministre des Colonies; tiou. 

Je vou~ pl'h~'(ragr"'el·, M!!nsieur le Pl'ésid-ent, l'hoUlUla~IJÉCnÈTB: 

ge de mou profonu respec t. 


A'Tlc,. PR••J.' - Est approuvé l'arrêté du 21 Jllnxier 
le Jlt-i,âslre des c'olouies..:19211 du Commissaire ,le la Répunlique au To~o portant 

Leou PSRRIER.ouverture, 'w budget annexe de l'exploitation du Chemln de 

fer et du Wharf (exercice 19l!5), de~ ",édits supplémentai
res'o;suivants: *j 
 LE PRÉSIDENT !JE LA RÉPCilLIQl:E r'RANÇAiSE, 

Yu le déer"! du 1.3 .\Iurs 1921 détermiuant les ,,!tribu-CHAPITRE Il, - lI'Iain-d'U'uvre, 60,000 Irs, 
, 	 , 

'CHAPITIl.E III, - Ma\érit'I, 140,000 !rs, ' fious du CommissaÎl'f' do" la ItépuhHque au Togo, Ulodilié 
par le décret du 21 Février 1925;Ai". 2 Il sera lait r""e à l'ouverture de ces crédH~ sup


plémentaires au moyon des recett~s normales ùe l'exercice., 
 Vu Ji.' mtuHiut. sur Je Togo, conrirmè 'il Ja }i~rance· par le 
. conseil de la Société ~:ca Nations eù ùxécution des articles

ART.:} . Le MinÎstre' des Colonies est chat'gé ùe: J'exécu 22 et 119 ùn traité de Versailles en date ùu 28 Juiu 191\1; 
tiOD dn présent décret. 

Vu le décret du 30 Décembre Hll2 sur le régime finan..Fait à Paris, le 22 Mâ,'. 1926. cier des Colonif'F;: 
GASTO. DOUMERGIlE. 

Vn le décret du 2:J Avril IY211 portant approbaliou du 
Par le Pré.ident oela République; budget local du lerritoire du Togo (exerdre 1925); 	 , 

_Le"."linis(re des C(Ji<mies; 
Sur le rappol·t du ~nHistre des colouies; 

Léon P'JftRllŒ. 
Ii , !Jf;CRÈTll : 
i: 

ARRÉTÉ ;V, 329 pr,mlUl,qua/lt att 1'0,'10 le décret du 28 
Âvril 1926 ow;raht des r:rédits supplémeutatref:i au bud
fiel local (exercice 1.925 I, 

Le Gopverneur des Colonies, 

i Chevalier de la Légion d'Honneur, 

1 , CommÎ.ssaire' de, la République, 

Vu le décret du 23 Mars f92t déterminant Je8 attributious 
-et les pouvoir"s du COlltmissah-e de la. Républiquê au Togo ~ ~f 	 . 
, Yu 'le 

. 

décret du 28 Avril 1921i .ouvrant ,les crédits sup
plémentaires an budget loeal (exercice 1925). 

1\RRÊTE: 

ARTICLE Ptt8M-1Kk. - Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé son's le mandat d", la France le décret du 28 
Avnl 19.26 ouvruut des {~rédits supplém€ntaires au Budget 
Local (Exerciçe 1925)' 

ART. 2- Le prése~t arrêt'; 'se"ra enregistré, com~unifJué 
<JI publié partont où besoin sera, 

Lomé, le 26 Aoùt 19211, 
. BONNECARRÈRK 

Omrlu" de Clédits .upplimentsirl••u budget roc.1 d. r.g' (ex",ice 112a) 

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQIlE FRANÇAISE, 

Paris, le 28 Avril 11126. 

ARTlCLK PRl!MIKR. - Est approuvé Parrêté dl] 2a Février 
J926, li Il r:urnlIli~:,;aif'e de la Républiql1e fm Togo, portant 
ouverture. au budg,.t lOt'Hl du territoire (exet'Cîr,~ 1925) des 
credils supplélllf'utairps suivants: 

CHAPITRE ilL - Commissariat de la Répnplüjue, 
Matériel: 1\'0001,", 

CHAPIT.RI~ V. - Services d'admiuistration géuérale', 
Matériel: 198,000 Irs. 

'CHAPITltE X, - !Jépen.es des exploitations industri 
elles, ·~["tél'iel: 40.000 Irs. 

CHAPITRE XfL -. Servlccs ;l';utér~t sodal el écono_ 
mique. PersonneJ: 1.1,000 h'ô. 

CHAPITRE XVIL - Dépellses impl'évnes; :10,000 ln. 

~ ART.  2. Il sera fait fàec il l'ouverture de ces crédits 
supplémentaires a'u moyen des ressources géuêrales de 
l'exercice, 

ART, ,---.. 3. Le- Uiui.stre de~ Coiouies est chargé dt'" ('exé
cutiou du P'l"ésenl dëcreL 

Fait à Paris, le 28 A vri! 1921i. 
GASTON nODŒilGUE, 

'Par le Président de la Republique: 
l..e J1iJ1."istr~ {les ('(Jlonies, 

Léon PiRR1SR. 

MO~gIBUB.. LB'PRé~n)BjI!'l', 	 , AJlRt.'T"'; N' 328 promulguant (la 1'0,9" le décr.1 du 10 
" Juz'lIeL /,926"' {i,rout les quauJilc:; dt' C(leafJS u"(qiuaires

Le CommissaJ.l"e de la IWpublique alJ Togo a pris, à 
des 7'~}'}'itoil'es du l'o,,!o, J)laû.~- .~uW{ mandai français

la date du 23 Février :1926, uu arrêté ouvraut aux cha
adf)~issibte::; au blméllCe de la délaI(' du I~; Juillet /928

pitres :1, 5, 10, 12, et 17 d~ budget spécial dé ce territoire, 
ail 30 Juù, /927.pour l'exercice 19211, d~s crédits s~pplémentaire s'élevant 

Le Gouverneur des Colonies, à la somme de a48.000 francs, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Ces crédits sont destinés à couvrir I~s dépense... résultait 1 
Commissaire de la République,de l'acbal de matériels divers. ,j'. l'accrois••m.III du, prix 

<Je la main d'œuvre èt d'un relèvement d'effectif du perEi'on':' Vu le décret dn 2:1 Mars 1921 déterminant les attribution. 
ne) aans 'le. sorvices d'in térêt social. ' . et "les pouvoirs;)u Commissaire de la République au Togo; 
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